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LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 

La nouvelle donne des 
relations économiques 

internationales

Maintenir compétitive son entreprise est 
une tâche de plus en plus difficile à assu-
rer par le management des grandes en-
treprises. La baisse des prix généralisée, 
consécutive à l’entrée des pays émergents 
de plain-pied dans la mondialisation, met 
beaucoup de secteurs dans les pays déve-
loppés devant des choix industriels diffi-
ciles. Entre maintenir des emplois dans ces 
pays, et donc du pouvoir d’achat, et exter-
naliser certaines fonctions de l’entreprise 
pour se maintenir sur le marché, la déci-
sion est rarement évidente, surtout quand 
les pouvoirs publics, soucieux de préser-
ver les emplois et les recettes fiscales, s’en 
mêlent.

- Un changement de contexte

La division internationale du travail avait 
imposé aux pays dits en voie de dévelop-
pement, dont la majorité sortait à peine de 
la colonisation, de se spécialiser dans des 
secteurs primaires à faible valeur ajoutée. 
Mais à mesure que certains pays : les dra-
gons et les tigres asiatiques, les pays eu-
ropéens de l’ancien bloc de l’Est, certains 
pays d’Amérique latine et dorénavant les 
BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique 
du Sud), s’affranchissaient de cette fatalité 
et s’industrialisaient à un rythme accélé-
ré, cette configuration devenait de plus en 
plus obsolète.

 La réalité des relations économiques in-
ternationales est aujourd’hui marquée par 
des pays produisant à faibles coûts des 
produits rivalisant en qualité avec ceux ve-
nant des pays développés.

 Face à cette concurrence d’un nouveau 
type, les grandes entreprises américaines 
et européennes ont dû accepter de confier 
une partie (ou la totalité) de leur produc-
tion à des pays à faibles coûts de main-
d’œuvre, donnant naissance à une activité 
pesant annuellement des milliards de dol-
lars de revenus : l’Offshoring.

- Un phénomène récent

L’Offshoring désigne le transfert d’une 
partie ou de la totalité d’un processus de 
production de biens ou de services vers 
des pays étrangers qui offrent un avan-
tageux rapport coûts de fabrication (es-
sentiellement bas salaires)/productivité. 
Le phénomène ayant commencé dans les 
années 1970 par des entreprises améri-
caines qui se sont progressivement ren-
dues compte qu’elles pouvaient réduire 
leurs coûts en délocalisant certaines par-
ties de leur processus de transformation. 
Ce mouvement a été poursuivi ultérieure-
ment par leurs homologues européennes, 
voulant bénéficier des mêmes avantages.

Pendant la décennie 2000, cette ten-
dance a pris une ampleur considérable, 
devenant la pierre angulaire de la poli-
tique de développement de beaucoup de 
pays, tels que le Maroc, la Tunisie et la Tur-
quie. Grâce à l’Offshoring, un pays comme 
la Chine est devenu l’usine du monde, en 
raison d’une main-d’œuvre très qualifiée 
et à faible coût. Aujourd’hui, les produits 
les plus usuels jusqu’aux plus pointus sont 
fabriqués, totalement ou partiellement, 
dans le pays de Mao Tsé-Toung. Quant à 
l’Inde, elle a réussi à s’imposer comme lea-
der dans le marché mondial de l’Offsho-
ring des services (développement et 
maintenance informatiques, centres d’ap-
pels, délocalisations de back-offices, etc.), 
grâce à la compétence de ses ingénieurs. 
Ainsi, une partie non négligeable des pro-
grammes informatiques des grandes mul-
tinationales Hi-Tech sont développés en 
Inde. Le Maroc est en phase de se trans-
former en un acteur incontournable dans 
les secteurs de l’automobile et de l’aéro-
nautique, grâce aux possibilités qu’il offre 
aux grandes entreprises du secteur.

Le bonheur des uns…
- 
L’Offshoring intéresse au plus haut ni-

veau beaucoup de pays émergents ou en 
voie de développement qui se livrent une 
concurrence féroce pour attirer des don-
neurs d’ordre (cas du Maroc et de l’Algérie 
dans le secteur de l’automobile). En effet, 
outre la création d’emplois qu’elle permet, 
notamment pour les jeunes diplômés que 
les secteurs traditionnels n’arrivent plus 
à recruter, la délocalisation contribue à 
la croissance économique des pays réci-
piendaires et à l’amélioration du niveau de 
vie de leurs populations, grâce aux effets 
d’entraînement qu’elle exerce en amont et 
en aval (notion d’écosystème).

Par ailleurs, l’Offshoring est une activité 
fortement génératrice de devises, ce qui 
est de nature à équilibrer ou, du moins, 
à réduire les déficits structurels des ba-
lances de paiement des pays en déve-
loppement bénéficiaires. Et pour cause, 
les donneurs d’ordres sont souvent de 
grandes entreprises américaines ou euro-
péennes payant leurs prestations en de-
vises. Enfin, l’Offshoring peut s’avérer un 
fabuleux levier de transfert de savoir-faire 
et un bon accélérateur d’industrialisation, 
à condition que les pays bénéficiaires in-
vestissent dans la remontée en chaîne et 
augmentent leurs taux d’intégration (part 
de la production fabriquée localement). 
Cette stratégie ne peut se réaliser et être 
payante que si ces pays offrent, à terme, 
grâce à l’amélioration des systèmes de 
formation et à la mise en place de véri-
tables filières de recherche et développe-
ment, du capital humain qualifié, au lieu 
de la main-d’œuvre bon marché et attirent 
par des infrastructures de qualité, au lieu 
de n’offrir que des avantages

fiscaux.

- … et le malheur des autres

Si les pays bénéficiaires rivalisent sur 
cette activité qui fait leur bonheur, il 
n’en est pas de même pour les pays des 
donneurs d’ordre. En effet, les respon-
sables politiques de ces pays considèrent 
l’Offshoring comme une menace pour 
les emplois et donc le niveau de vie de 
leurs citoyens. Ils y voient également un 
manque à gagner en termes d’impôts, 
voire un moyen d’évasion fiscale (cas où 
la délocalisation se fait au sein de filiales 
appartenant à un même groupe).  

Depuis le début des années 2000, il n’est 
pas une campagne électorale où le thème 
ne revient pas avec force de la part de 
candidats promettant à leurs électeurs, 
une fois au pouvoir, de stopper le phéno-
mène, voire d’en inverser le mouvement 
(on parle de relocalisation ou de co-locali-
sation), mais en vain. 

La tendance ne fait que se confirmer, car 
elle transcende le discours politique et ré-
pond à une nouvelle contrainte dans les 
relations économiques internationales, 
celle de pays ayant accédé au savoir scien-
tifique et au savoir-faire industriel leur 
permettant de fabriquer des produits de 
bonne qualité, mais sans avoir les boulets 
de l’État providence des pays donneurs 
d’ordre. C’est désormais une réalité et il 
faut faire avec.

LE MATIN

Les mots d’une nouvelle 
réalité de l’entreprise

Offshoring, Onshoring, Outsourcing, 
Insourcing, délocalisation, co-localisa-
tion, relocalisation... On est assailli de ces 
termes, dont on ne comprend pas systé-
matiquement les subtilités et l’intérêt pour 
une entreprise. 

 Ils tournent tous autour du même 
concept, mais avec des nuances qu’il faut 
comprendre, avant de décider de l’option 
la plus avantageuse pour l’entreprise.

Derrière cette tendance qui s’impose 
tant dans les relations économiques in-
ternationales, qu’en tant qu’outil de ma-
nagement, il y a une certaine vision de 
l’entreprise. 

 Cette dernière est désormais considé-
rée comme un ensemble de blocs ou de 
fonctions indépendants les uns des autres 
(comptabilité, recherche et développe-
ment, informatique, paie, production d’un 
composant, etc.) et opérant selon des re-
lations de clients fournisseurs. 

La réalisation d’un bloc à l’intérieur de 
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l’entreprise n’est donc plus une nécessité, 
à partir du moment, où elle peut le faire à 
l’extérieur, à moindre coût et parfois avec 
une meilleure qualité (les avantages de la 
spécialisation).  

Dans un cas extrême, l’entreprise, en tant 
qu’entité, devient un ensemble de contrats 
entre prestataires portant sur l’intégralité 
de ses métiers et de ses fonctions.

- Définitions : Nous passerons en revue 
les différents termes liés à cette tendance, 
ainsi que leur signification :

• Insourcing correspond à la réalisation 
d’un bloc (ou d’une fonction) par l’entre-
prise elle-même, en faisant appel à son 
propre personnel ou à des ressources ex-
ternes, réalisant le travail intramuros.

• Outsourcing est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) 
à une autre entreprise, dans le cadre d’un 
contrat de sous-traitance. Dans ce cas, le 
travail est effectué extramuros.

• Cosourcing est l’opération par laquelle 
une entreprise décide de réaliser un bloc 
(ou d’une fonction) en partie en interne et 
en partie en externe, dans le cadre d’un 
contrat de partenariat.

• Offshoring (délocalisation) est l’opéra-
tion par laquelle une entreprise décide de 
confier la réalisation d’un bloc (ou d’une 
fonction) à une autre entreprise localisée 
dans un autre pays.

• Nearshoring est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) à 
une entreprise dans un pays différent de 
l’entreprise cliente, mais proche géogra-
phiquement et/ou culturellement (fuseau 
horaire, langue, etc.).

• Multishoring est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) 
à des entreprises situées dans plusieurs 
pays.

• Onshoring est l’opération par laquelle 
une entreprise décide de confier la réali-
sation d’un bloc (ou d’une fonction) à une 
entreprise d’un pays étranger, mais dans 
son site.

• Relocalisation est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de rapatrier 
dans le pays d’origine une production ini-
tialement délocalisée.

• Co-localisation est l’opération par la-
quelle une entreprise opère un partage 
de la chaîne de valeur avec un partenaire 
étranger. 

LE MATIN

Clôture de l’appel à 
candidatures du programme 

Emerging Mediterranean 2020

Un mois après le lancement de l’appel 
à candidatures pour permettre aux star-
tups méditerranéennes de la Tech4Good 
de tenter de décrocher l’une des 30 places 
disponibles pour le BootCamp des 2 Rives, 
le programme Emerging Mediterranean 
dresse un premier bilan d’étape. Le pro-
gramme a reçu 227 candidatures au to-
tal, dont 28% au Maroc, 24% en Algérie, 
20% en Mauritanie, 19% en Tunisie et 9% 
en Libye. 74 candidatures portées par des 
femmes et 153 candidatures portées par 
des hommes. 

«Nous sommes heureux par l’intérêt que 
notre programme a suscité auprès des 
startups de la rive Sud de la Méditerranée 
et nous nous félicitons du succès rencon-
tré. Nous sommes d’autant plus heureux 
de ce succès de par le fait que les candi-
datures reçues étaient toutes d’une très 
grande qualité et remplissaient tous nos 
critères. Le choix des 30 à retenir pour le 
BootCamp fut long et difficile !», souligne 
le fondateur du programme, Samir Ab-
delkrim. Organisé du 27 au 29 novembre, 
le BootCamp des 2 Rives se tiendra entre 
la France et le Maroc, en partenariat avec 
la Startup Factory de Casablanca et le cam-
pus de l’Agence Française de Développe-
ment. Il sera fortement axé sur le thème 
de la résilience face à la crise sanitaire et 
économique actuelle. Après deux jours 
de sessions de workshops et conférences, 
10 startups seront présélectionnées pour 
participer à la Conférence Digitale d’Emer-
ging Mediterranean le 14 décembre 2020 
en direct du Stade Vélodrome à Marseille.

Au terme de cet événement, cinq star-
tups lauréates seront retenues. Elles rece-
vront chacune un package composé d’une 
bourse de 7 000 €, de l’intégration au Pro-
gramme d’accélération du SIBC, d’un Full 
Pass de deux jours pour EMERGING Valley 
(les 7 et 8 avril 2021), d’un Demo Day de-
vant un panel d’investisseurs à impact et 
de la participation aux Mediterranean Di-
gital Dialogues.

LE MATIN

Rédigé par : MOUNIA SENHAJI

​La CGEM annonce son 
«Plan Sanitaire» pour les 

entreprises

Afin d’accompagner et soutenir les en-
treprises dans la mise en place des me-
sures préventives et sanitaires contre la 
Covid-19, la Confédération générale des 
entreprises du Maroc (CGEM) a annoncé 
le lancement de son «Plan Sanitaire», qui 
prend en considération les dernières évo-
lutions de cette pandémie.

Le patronat souligne que son guide a 
pour objectif d’accompagner les entre-
prises de toutes tailles et de tous secteurs, 
dans l’ensemble des étapes de mise en 
œuvre des mesures sanitaires, de la dé-
sinfection du transport de personnel au 
respect de la distanciation des postes de 
travail.   Et de préciser que ledit plan  s’ar-
ticule autour de six axes : le transport, l’ac-
cueil, les espaces communs, les postes de 
travail, la désinfection et nettoyage, ainsi 
que la communication.

Par ailleurs, la Confédération patronale 
précise  que son élaboration, basée sur 
les résultats d’une enquête terrain menée 
auprès d’un échantillon d’entreprises de 
différents secteurs d’activité, a connu la 
contribution des étudiants de l’École Cen-
trale de Casablanca sous l’encadrement 
de la Société marocaine de construction 
automobile (SOMACA) et la supervision 
de MM. Mohamed Bachiri et Mohammed 
Réda Lahmini, respectivement Président 
et Vice-Président de la Commission Inno-
vation et Développement Industriel de la 
CGEM. Ceci dit, la CGEM rappelle que ce 
plan vient en complément à ses guides de 
reprise d’activité publiés le 29 avril dernier, 
pour assurer la reprise des activités éco-
nomiques.

L’OPINION

Rédigé par : S.M
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1675 -4C1

CONSTITUTION DE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE

 
1- Suivant acte sous seing privé 
en date du 20/10/2020 à OUJDA 
dont un exemplaire des statuts a 
été déposé le 02/12/2020 au se-
crétariat Greffe du Tribunal de 
Commerce D’OUJDA, il a été éta-
bli les statuts d’une SARL AU 
Dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- AVIS DE :
• DÉNOMINATION : « ECOLE DE 
STADE D’HONNEUR PRIVE » SARL 
A.U.
• OBJET : CENTRE DES LANGUES 
ET COURS SUPPLÉMENTAIRES.
• SIÈGE SOCIAL : OUJDA, BD 
ABOU BAKR KADIRI LOT BENKI-
RANE NR 207.
• DURÉE : 99 ans.
• CAPITAL SOCIAL : 10.000,00 
DHS.
• GÉRANCE : M. EL MOSTAFA 
BOUKRIT
2- DéPÔT LÉGAL : est effectuée 
au secrétariat Greffe du Tribunal 
de Premier Instance à OUJDA, le 
02/12/2020 sous le n° RC 36085.

1675 -8C2

SOCIETE STOR CONSEIL 
SARL AU

46, BD ZERKTOUNI, 2ÈME 
ÉTAGE, APPT 6, CASABLANCA

FIXE : 0522.22.52.63
SITE WEB : WWW.
STORCONSEIL.MA

1- Aux termes d’un acte SSP fait à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
07/12/2020, ils ont été établis les 
statuts d’une SARL AU dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes :
• Dénomination : GRID CONTROL   
SARL AU 
• Objet : SERVICES D’INFORMA-
TION COMMERCIALES (ENTRPRE-
NEURE DE).
• Siege social : 46 BD ZERKTOUNI 
2EME ETAGE APPRT 6-CASA-
BLANCA
• Durée : 99 ans
• Capital social : 10.000,00 DHS
• Gérance : Mr. OMAR NASRED-
DINE 
• Année sociale : DU 1 JANVIER 
AU 31 DECEMBRE
2- Dépôt : LE DEPOT EST EFFEC-
TUE AUTRIBUNAL DE COMERCE 
DE CASABLANCA SOUS LE NUME-
R O  4 8 1 9 4 9   E N  DAT E  D U 

07/12/2020.

1675 -10C3

CRA CONSEIL  
AUDIT-CONSEIL-FORMATION

05.22.54.10.43
CONSTITUTION D’UNE 

SARL-AU
ANGLINOX SARL-AU

1- Suivant un acte SSP du 23 No-
vembre 2020, est constituée la 
société ANGLINOX SARL-AU. 
Siège Social : Groupe Attak-
kaddoum GH2-17, 2ème Etage 
Sidi Bernoussi Casablanca. RC 
Casa n° 481433 Objet : Vente de 
matériaux d’Inox et de Quincaille-
rie ; Durée : 99 ans. Capital: 
100.000 dhs en numéraire divisé 
en 1.000 parts de 100 dhs. Asso-
cié unique : Monsieur KHATLA 
Mohammed apporte 100.000 
dhs. Gérance : Monsieur AHL EL 
MEJNI  Khalid. Exercice social : 
année civile. 
Le dépôt légal au tribunal de 
commerce de Casablanca le 
02/12/2020 sous  n° 755799.

1675 -11C4

SOCIÉTÉ ‘’ B S POWER 
ELECTRIC‘’SARL
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
09/11/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée, ayant les 
caractéristiques suivante
- DENOMINATION: B S POWER 
ELECTRIC* S.A.R.L
-OBJET : La société a pour objet : 
TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUC-
TION , NEGOCIANT
- SIEGE SOCIAL:  46, BOULEVARD 
ZERKTOUNI 2EME ETG APPT 6, 
CASABLANCA – MAROC
- DUREE: 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue aux pré-
sents statuts.
- CAPITAL SOCIAL : 100,000.00 
DHS
• Mr BARADI SAID : 500 parts so-
cials
• Mr SDOUD ZAKARIA : 500 parts 
sociales
• Soit un total de :1000 parts so-
ciales
- GERANCE :La société est gérée 
par : Mr BARADI SAID et Mr 
SDOUD ZAKARIA  pour une durée 
illimitée, il a  les pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la 
société.

- ANNEE SOCIALE : Commence le 
1er janvier & se termine au 31 Dé-
cembre de chaque exercice.
2- LE DEPOT LEGAL Le Dépôt lé-
gal a été  effectué au tribunal de 
commerce  de grand  Casablanca.

1675 -12C5

SOCIÉTÉ ‘’ COURANT ET 
SOLUTIONS ‘’ S.A.R.L

CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
27/10/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée, ayant les 
caractéristiques suivante                              
- DENOMINATION: COURANT ET 
SOLUTIONS* S.A.R.L
- OBJET : La société a pour objet : 
CONCEPTEUR EN INFORMA-
TIQUE, ANALYSTE TRAVAUX DI-
VERS OU CONSTRUCTION
- SIEGE SOCIAL:  46, BOULEVARD 
ZERKTOUNI 2EME ETG APPT 6, 
CASABLANCA – MAROC
- DUREE: 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue aux pré-
sents statuts.
- CAPITAL SOCIAL : 500,000.00 
DHS
• Mr HADDI RACHID : 4500 parts 
sociales
• Mme BOUJARRA SARA : 500 
parts sociales
• Soit un total de : 5000 parts so-
ciales
- GERANCE :La société est gérée 
par : Mr HADDI RACHID et Mme 
BOUJARRA SARA  pour une durée 
illimitée, il a  les pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la 
société.
- ANNEE SOCIALE : Commence le 
1er janvier & se termine au 31 Dé-
cembre de chaque exercice.
2- LE DEPOT LEGAL Le Dépôt lé-
gal a été  effectué au tribunal de 
commerce  de grand  Casablanca.

1675 -13C6

SOCIÉTÉ ‘’ AETRAV‘’SARLAU
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
27/10/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée a associe 
unique, ayant les caractéristiques 
suivante
- D E N O M I N AT I O N :  A E T R AV 
S.A.R.LAU
-OBJET : La société a pour objet : 
TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUC-

commerce  de grand  Casablanca.

1675 -15C8

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

STE «   ZMH SARL  »
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE AU CAPITAL DE 
100.000,00 DHS

SIÈGE SOCIAL: 224 LOT 
HOURIA 1 ETG 3 APPT 9 EL 

ALIA MOHAMMEDIA.

I- Au terme d’un acte sous - seing  
privé en date du 14/09/2020  à  
Mohammedia, il  a été établi les 
statuts de la société à responsabi-
lité  limitée  dont les caractéris-
tiques sont les suivants :
- Dénomination : ZMH SARL   
- Siège : 224 Lot Houria 1 Etg 3 
Appt 9 EL Alia Mohammedia.
- Objet : La mécanique de préci-
sion-  Usinage de tous matériaux
- Durée : 99 ans.
- Capital : 100.000,00 DHS sous-
cris en numéraire et divisé en 
1000 parts de 100.00 DHS Cha-
cune répartie comme suite
• Mr FRAOUI Mouhcine, souscrit à 
(333) Trois Cent Trente Trois  Parts 
Sociales.
• Mr FRAOUI Hissane, souscrit à 
(333) Trois Cent Trente Trois  Parts 
Sociales.
• Mr FRAOUI Zakaria, souscrit à 
(334) Trois Cent Trente Quatre 
Parts Sociales.
- Gérance : Mr FRAOUI Mouhcine, 
Mr FRAOUI Hissane et Mr FRAOUI 
Zakaria sont dès maintenant 
nommés cogérants pour une du-
rée illimitée, et auront la signa-
ture conjointe.
- Année sociale : 1er janvier au  31 
décembre.
- Bénéfice : 5% à la réserve légale, 
le solde est attribué aux parts.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
greffe au tribunal de Mohamme-
dia. Le01/12/2020 sous le numé-
ro 1611 RC N°26617.
Pour extrait et mention gérance

1675 -18C9

« AFRIQ CARBURANT»

1- Aux termes d’un acte SSP fait à 
Casablanca, ils ont été établis les 
statuts d’une SARLdont les carac-
téristiques sont les suivantes :
• Dénomination :AFRIQ CARBU-
RANT
• Objet :CARBURANTS OU COM-
BUSTIBLES LIQUIDES, HUILES ET 
GRAISSES INDUSTRIELLES, AL-
COOL DENATURE,  MAZOUT 
(MARCHAND DE) EN DEMI-GROS.
• Siege social :GROUPE ATTAK-

TION
- SIEGE SOCIAL:  147 BD LA RESIS-
TANCE RES AFA ETG 2 APPT 22, 
CASABLANCA – MAROC
- DUREE: 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue aux pré-
sents statuts.
- CAPITAL SOCIAL : 100,000.00 
DHS
• Mr EL MOUDEN ABDELHAQ : 
1000 parts sociales
• Soit un total de : 1000 parts so-
ciales
- GERANCE :La société est gérée 
par : Mr EL MOUDEN ABDELHAQ 
pour une durée illimitée, il a  les 
pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la société.
- ANNEE SOCIALE : Commence le 
1er janvier & se termine au 31 Dé-
cembre de chaque exercice.
2- LE DEPOT LEGAL Le Dépôt lé-
gal a été  effectué au tribunal de 
commerce  de grand  Casablanca.

1675 -14C7

SOCIÉTÉ ‘’ SELENE ‘’ S.A.R.L
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
05/11/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une Société à 
Responsabilité Limitée, ayant les 
caractéristiques suivante                              
-DENOMINATION:  SELENE* 
S.A.R.L
- OBJET : La société a pour objet : 
COURTIER EN TOUTE OPERATION 
LOCATION DES MOTOCYCLES
- SIEGE SOCIAL:  46, BOULEVARD 
ZERKTOUNI 2EME ETG APPT 6, 
CASABLANCA – MAROC
- DUREE: 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue aux pré-
sents statuts.
- CAPITAL SOCIAL : 100,000.00 
DHS
• Mr BADRI ELMEHDI : 500 parts 
sociales
• Mme LAAROUSSI SOUKAINA : 
500 parts sociales
• Soit un total de : 1000 parts so-
ciales
- GERANCE :La société est gérée 
par : Mr BADRI ELMEHDI et Mme 
LAAROUSSI SOUKAINA  pour une 
durée illimitée, il a  les pouvoirs 
les plus étendus pour agir au 
nom de la société.
- ANNEE SOCIALE : Commence le 
1er janvier & se termine au 31 Dé-
cembre de chaque exercice.
2- LE DEPOT LEGAL Le Dépôt lé-
gal a été  effectué au tribunal de 
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KADDOUM GH2-17 2EME ETAGE 
SIDI BERNOUSSI - CASABLANCA
• Durée: 99 ANS
• Capital social : 1500 000.00 DHS
• Gérance :MrMUSTAFA HOUZAL
• Année sociale : DU 1 JANVIERAU 
31 DECEMBRE DE CHAQUE AN-
NEE
2- Dépôt : LE DEPOT LEGAL A ETE 
EFFECTUEAU GREFFE DU TRIBU-
NAL DECOMMERCE DE CASA-
BLANCA, le 10/06/2013 SOUS LE 
NUMERO 525103.

1675 -19C10 

« BONIANE DROUGRIE»

1- Aux termes d’un acte SSP fait à 
Casablanca, ils ont été établis les 
statuts d’une SARLAU dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes :
•  D énominat ion :BONIANE 
DROUGRIE
•  O b j e t  :  M AT E R I AU X  D E 
CONSTRUCTION (MARCHAND 
DE) EN GROS.
• Siege social :96, BD ANFA ETG 9 
APPT N° 91 - CASABLANCA
• Durée : 99 ANS
• Capital social : 100 000.00 DHS
• Gérance : Mr ABDELKARIM 
LAABAIL
• Année sociale : DU 1 JANVIERAU 
31 DECEMBRE DE CHAQUE AN-
NEE
2- Dépôt:LE DEPOT LEGAL A ETE 
EFFECTUEAU GREFFE DU TRIBU-
NAL DECOMMERCE DE CASA-
BLANCA, le 15/04/2019 SOUS LE 
NUMERO 755571.

1675 -21C11

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

VERS L’IMPORT & L’EXPORT 
SARL AU 

AU CAPITAL DE 10.000.00 DHS
SIEGE SOCIAL : CENTRE RAID 
61, ANGLE AV LALLA YACOUT  
& MUSTAPHA MAANI  NO 69 2 

EME ETAGE CASABLANCA.

1- Aux termes d’un acte sous 
seing prive enregistre a Casablan-
ca, il a été forme une société a  
responsabilité limitée d’associe 
unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
- Dénomination : La dénomina-
tion sociale de la société est « 
VERS L’IMPORT & L’EXPORT  » 
SARL AU 
- Objet : Importation  / exporta-
tion  des produits alimentaires   
La production, la commercialisa-
tion en gros et en détail, la distri-
bution en toutes ces sortes. 
- L’associé unique : Mr  ALNAHW 
KHALED MOHAMMED MOSLEH   : 
t i t u l a i re  d u  p a s s é  p o r t N ° 
00036070 , demeurant à à Rabat  
- Siege  : Centre Raid 61, Angle Av 
Lalla Yacout  & Mustapha Maani  
No 69 – 2 eme Etage CASABLAN-

CA.
- Capital socail : Le capital social 
est fixé à la somme de 10.000,00 
Dhs, divise en 100(Cent parts) so-
ciales de 100,00 Dhs attribuées à 
Mr ALNAHW KHALED MOHAM-
MED MOSLEH associes unique.
- Duree : La durée de la société 
est indéterminée 
- Annee socaile : du 1ere Janvier 
au 31 Décembre
- Gérance : pour une durée illi-
mite Mr ALNAHW KHALED MO-
HAMMED MOSLEH 
2- Le depot légal a été effectue 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 07 /12/ 2020 sous le 
numéro 756358 

1675 -22C12

CONSTUTITION D’UNE 
SOCIETE

ASSILA CONSTRUCTION 
METALLIQUE  SARL AU   

1- Suite  aux statuts établies le 
13/09/2019 il a été décidé la créa-
tion de la société :
- D é n o m i n a t i o n : A S S I L A 
CONSTRUCTION METALLIQUE  
- Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limité à associe 
unique  (SARL AU)
- Capital social : 100 000.00DHS 
(CENT MILLE DHS) divisé en mille  
parts sociales de cent dhs cha-
cune attribués en totalité à   : Mr 
HASSAN ASSILA 1000 parts so-
ciaux
- Siégé social : DERB CHABAB A N° 
144 MOHAMMEDI
- Durée: 99 ANS
- Objet social : ENTREPRENEUR DE 
CONSTRUCTION METALLIQUE,      
CHAUDRONNERIE, MONTAGE ET 
CHARPENTE
- La gérance : la gérance est assu-
rée par Mr HASSAN ASSILA de-
meurant à DR EL KHASSOUMI BNI 
M’GHIT BNI YAKHLEF MOHAMME-
DIA porteur de la CIN N° TA 24554 
de nationalité Marocaine.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de 1er  ins-
tance de M ohammedia  Le 
23/09/2019 sous le N°1502 RC 
N°24313.

1675 -23C13
 

AVIS DE CONSTITUTION DE 
SOCIETE 

«MTYS CENTER  »
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE  . 
AU CAPITAL SOCIAL DE 100 

000.00 DIRHAMS,
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 
38 RUE ABDELKRIM DIOURI 1 

ER ETAGE  BUREAU N°1 
REGISTRE  DE COMMERCE

 N° 478 287 – CASABLANCA

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 

20/10/2020 à casablanca , il a été 
établi les statuts d’une société 
dont les caractéristiques sont les 
suivants :
- Dénomination :   MTYS CENTER 
SARL AU 
- Siège social : Casablanca, 38 
RUE ABDELKRIM DIOURI 1 ER 
ETAGE  Bureau N°1
Objet : 
• TENANT BUREAU D ETUDES D 
ENQUETES ET DE RECHERCHES .
 LA MISE A LA DISPOSITIONS DES 
BUREAUX EQUIPES 
- Durée : 99 ans
- Capital social : 100 000.00 di-
rhams divisé en 1000 parts so-
ciales de 100.00 dhs chacune ré-
partit comme suit : 
• Monsieur SABER YASSINE : 
100.000 ,00 DHS
• Soit , au total, la somme de 
100.000,00 DHS.
- Gérant : Monsieur SABER YAS-
SINE      
- Signataire : Monsieur SABER 
YASSINE      
2- Le dépôt légal a été effectué 
au centre régional d’investisse-
ment WILAYA du grand Casablan-
ca 

1675 -24C14 
 

VIS DE CONSTITUTION

1-Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
<<12/11/2020>> à <<CASA-
BLANCA>>, il a été institué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
- FORME: Société à responsabilité 
limitée.
- DENOMINATION: <<TURQUISE 
TEXTILE>>.
- OBJET: <<MARCHAND OU IN-
TERMEDIAIRE EFFECTUANT IM-
PORTATION ET EXPORTATION – 
L O U E U R  D E  M AT E R I E L S 
INDUSTRIELLE OU MACHINES 
OUTILS>>.
- SIEGE SOCIAL: <<CASABLAN-
CA>>, <<LOT.N°114, RDC LOT. 
POLYGONE ZONE INDUSTRIELLE 
SIDI BERNOUSSI>>.
-DUREE : <<99>> années à comp-
ter de son immatriculation au 
Registre du Commerce 
- CAPITAL : <<100.000,00 di-
rhams>>, répartie entre :
- ASSOCIES:<<M.BUYUKCELIK AB-
DULLA-AYDIN>>, Passeport n° 
<<U11673835>>,
• <<M.KALAYLI FATIH>>, Passe-
port n° <<U02046688>>,
• <<M. ZMAIMITA YOUSSEF>>, 
CIN n° <<T 182808>>,
- GERANCE : <<Mlle RIME AJAK-
KAF>>, CIN n° BL 108578, demeu-
rant à: HAY LAAYOUNE RUE 21 N° 
17 CASABLANCA,  est nommé 
gérante de la société pour une 
durée illimitée avec signature so-
cial unique.
2- DEPOT: au Tribunal de com-
merce  de <<CASABLANCA>> le 
<<07/12/2020>>, sous n° 756369 

Immatriculer au Registre de com-
merce n° 481967.
Pour avis, le gérant

1675 -25C15
 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

ALIAK « S.A.R.L »
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE 
AU CAPITAL 600.000,00 DHS
SIÈGE SOCIAL : 105, ANGLE 
BOULEVARD 11 JANVIER ET 
RUE MUSTAPHA EL MÂANI, 

ETAGE 3, BUREAU N° 18 
CASABLANCA 

1- Aux termes d’un acte sous-
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
12/11/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une SARL dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- FORME DE LA SOCIETE : SARL  
- DENOMINATION :    ALIAK 
- Objet social :  La Société a pour 
objet :
• E-commerce 
• Achat - Vente- Commercialisa-
tion-Distribution en détail et en 
gros, en boutique ou en ligne de 
Tous produits cosmétiques, 
shampoings et Savons, Parfume-
rie, parapharmaceutiques.
• Import - Export de Tous produits 
Cosmétiques.
• La représentation de société na-
tionale et internationale.
•L’exploitation de tout commerce, 
la vente  et la représentation de 
tous articles.
• La participation sous toutes ses 
formes dans toutes entreprises 
dont l’objet est similaire ou 
connexe par d’autres entités 
créées ou à créer.
• Et plus généralement toutes les 
opérations se rattachant directe-
ment ou indirectement, en tout 
ou en partie à l’une des opéra-
tions susvisées, de manière à fa-
voriser et à développer l’activité 
de la Société. 
- SIEGE SOCIAL : 105, Angle Bou-
levard 11 Janvier et Rue Musta-
pha el Mâani, Etage 3, Bureau n° 
18 – CASABLANC
- DUREE :   99 ans à compter du 
jour de son immatriculation au 
registre du commerce
- CAPITAL SOCIAL : Le Capital So-
cial est fixé à la somme de SIX 
C E N T  M I L L E  D I R H A M S 
(600.000,00 DHS) divisé en SIX 
MILLE (6000) parts de CENT DI-
RHAMS (100,00 Dhs) chacune, 
attribuées à l’associé Fonction de 
ses apports à savoir :
• Monsieur ERRAFIK NAOUFAL : 5 
400 PARTS
• Madame AMLAL CAMELIA : 600 
PARTS
• Soit un total de 6 000. PARTS
- ANNEE SOCIAL : DU 1 er   JAN-
VIER AU 31 DECEMBRE de chaque 
année
- GERANCE : Monsieur ERRAFIK 

NAOUFAL, est désigné gérant 
unique  pour une durée illimitée.
- LES BENIFICES : 5% pour la ré-
serve légale et le solde réparti 
proportionnellement.
2- DEPOT LEGAL : Le dépôt légal 
a été effectué au griffe du tribu-
nal de commerce de Casablanca 
le…03/12/2020. sous numéro 
756016  et  RC  481673.

1675 -26C16

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

AYANIC SHORE SARL
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : 10 RUE 
LIBERTE 3 EME ETAGE 

APPARTEMENT N°5 
CASABLANCA

RC : 477389 - CASABLANCA                                                                                                   
1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date de 2020-08-
10 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination:  AYANIC SHORE
- Objet: la société a pour objet de 
CENTRE D’APPEL
- Adresse du siège social:  10 RUE 
LIBERTE 3 EME ETAGE APPARTE-
MENT N°5 CASABLANCA
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100000.00 di-
rhams. Il est divisé en 1000 PARTS 
SOCIALES de 100dirhams cha-
cune, entièrement souscrites et 
libérées, et attribuées aux asso-
ciés:
- Les associés: 
• BENNANI  NOUFISSA : 500 parts
• SAISSI  IBTISSAM : 500 parts
• total des parts sociales : 1000 
parts
- Gérance: Mme BENNANI  NOU-
FISSA et  Mme SAISSI  IBTISSAM  
pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA le 2020-
10-23 sous le N°25519.
Pour extrait et mention
LE GERANT

FLASH-économie  
0522 20 30 31

Email : 
annonce@

flasheconomie.com 
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CONSTITUTIONS

1675 -28C17

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

SAID DES TRAVAUX PUBLIC

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE

AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : OULAD 
JILALAT OULAD ABDELLAH 

SFAFAA SIDI SLIMANE

RC N°: 2989 - SIDI SLIMANE                           

1- Aux termes d’un acte authen-
tique en date de 2020-09-04 il a 
été établi les statuts d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination:  SAID DES TRA-
VAUX PUBLIC
- Objet: la société a pour objet de 
constructions et travaux divers 
- Adresse du siège social:  oulad 
jilalat oulad abdellah sfafaa SIDI 
SLIMANE                            
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100.000.00 di-
rhams. Il est divisé en 1000 parts 
sociales de 100 dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés:
- Les associés: 
• AMLLAH ESSAID : 500 parts
• BERRIRHA SAID : 500 parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: Mr AMLLAH ESSAID  
pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’Instance de SIDI SLI-
MANE le 2020-12-07 sous le 
N°140.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1675 -29C18

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

TRACK PRIME 
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE
AU CAPITAL DE DH 100.000,00
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 
QUARTIER BOURGOGNE RUE 
REGRAGA RES LA CORNICHE 

APPT 01.

I. Aux Termes d’un acte sous 
seing privé en date à Casablanca, 
du01/11/2020, il a été établi les 
statuts d’une Société à Responsa-
bilité Limitée, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
- DENOMINATION : TRACK PRIME
- OBJET : Géolocalisation ; sys-
tème de navigation par satellite, 
vente et installation de GPS, 
Câblage informatique,Solutions 
serveurs ;
- SIEGE SOCIAL :CASABLANCA, 
QUARTIER BOURGOGNE RUE RE-
GRAGA RES LA CORNICHE APPT 
01.
- DUREE : 99 années à compter de 
la constitution définitive. 
- CAPITAL SOCIAL : Le capital so-
cial est fixé à la Somme de cent 
mille (100.000,00) dirhams, il est 
divisé en mille (1.000) parts so-
ciales de cent (100,00) dirhams 
chacune, intégralement libérées 
en numéraire et attribuées aux 
associés comme suit :
• Monsieur Samy KHARBOUCHE : 
50.000,00 DH, soit500 PARTS
• Monsieur Abdelhalim RAMMAL 
: 50.500,00 DH, Soit500PARTS
- GERANCE : Monsieur Abdelha-
lim RAMMAL, denationalité ma-
rocaine, né le 28/07/1988, Gérant 
desociété, Titulaire de la carte 
d’identité nationale n° BB60151, 
et demeurant à Casablanca 
-S/M/J Gr 2 Rue 3 Moustafa Ibn 
Jilali N°75 ;
- ANNEE SOCIALE : L’année so-
ciale commence le 1er janvier et 
se termine le 31 Décembre de 
chaque année. 
2- Le dépôt légal a été effectué 
auprès du tribunal de commerce 
deCasablanca, le 12/11/2020,sous 
leN°753785et est immatriculée 
au Registre du commerce de Ca-
sablanca sous le N°479575.
Pour Extrait et Mention

1675 -30C19

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

LAKRAD MARBRE  
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : 128 RUE EL 
ARARE 2EME ETAGE BUREAU 

N°6 CASABLANCA
RC : 481679 - CASABLANCA                                                 

                                         
1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-11-
19 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination:LAKRAD MARBRE
- Objet: la société a pour objet de 
IMPORT EXPORT TEXTILES
- Adresse du siège social:  128 
RUE EL ARARE 2EME ETAGE BU-
REAU N°6 CASABLANCA
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100.000.00 di-
rhams. Il est divisé en 1000 PARTS 
SOCIALES de 100dirhams cha-
cune, entièrement souscrites et 
libérées, et attribuées aux asso-
ciés:
- Les associés: 
• Mr MOHAMED LAKRAD : 200 
parts
• Mr MUSTAPHA LAKRAD 800  
parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: M MUSTAPHA LAKRAD 
pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de CASABLANCA le 04-12 
-2020 sous le N° 756019.
Pour extrait et mention
LE GERANT

MODIFICATIONS

1675 -1M1

JURISMAG SARL 
CONSEIL JURIDIQUE ET 

FISCAL
5 RUE PLÉIADES, 

RÉSIDENCEIMRANE
(En faceécoleprimaireAbdelmou
MEN), APPT N°5 CASABLANCA

TEL: 0522.86.57.36
0522.86.55.90 

FAX: 0522.86.26.97
E-MAIL:CONTACT@

ELMAGUIRI.MA
MON BEBE TOYS SARL

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE AU CAPITAL DE 

100.000,00 MAD
SIÈGE SOCIAL : REZ-DE-

CHAUSSEE, 2 RUE MOHAMED 
TALEB ET ANGLE BOULEVARD 

RAHAL EL MESKINI, DERB 
OMAR - CASABLANCA

RC N° 407567 - IF N° 26059801 
ICE N° 002093176000037

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL 

1- Au terme d’un Procès-verbal, 
l’assemblée générale décide :
- Décide de procéder à une aug-
mentation de capital social ac-
tuellement fixé à 100.000,00 
M A D ,  d ’ u n e  s o m m e  d e 
900.000,00 MAD pour le porter 
d e  1 0 0 . 0 0 0 , 0 0  M A D  à 
1.000.000,00 MAD ;
- Décide de modifier les articles 6 
et 7 des statuts ;
- La mise à jour des statuts
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca en date du 02/12/2020 
sous le numéro755922.

1675 -2M2 

JURISMAG SARL 
CONSEIL JURIDIQUE ET 

FISCAL
5 RUE PLÉIADES, 

RÉSIDENCEIMRANE
(En faceécoleprimaireAbdelmou
MEN), APPT N°5 CASABLANCA

TEL: 0522.86.57.36
0522.86.55.90 

FAX: 0522.86.26.97
E-MAIL:CONTACT@

ELMAGUIRI.MA
STAR JOUET SARL

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE AU CAPITAL DE 

100.000,00 MAD
SIÈGE SOCIAL : ANGLE BD 
RAHAL EL MESKINI ET RUE 

MOHAMED TALEB,
 IMMEUBLE A, 

BORJ EL YACOUT,APPT N°25, 
5ÈME ETAGE, BUREAU N° 3 

QUARTIER DERB OMAR  
CASABLANCA

RC N° 436465 - IF N° 37562453  
ICE N° 002286720000030  

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL 

1- Au terme d’un Procès-verbal, 
l’assemblée générale décide :
- Décide de procéder à une aug-
mentation de capital social ac-
tuellement fixé à 100.000,00 
M A D ,  d ’ u n e  s o m m e  d e 
900.000,00 MAD pour le porter 
d e  1 0 0 . 0 0 0 , 0 0  M A D  à 
1.000.000,00 MAD ;
- Décide de modifier les articles 6 
et 7 des statuts ;
- La mise à jour des statuts
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca en date du 02/12/2020 
sous le numéro755923.

1675 -3M3

JURISMAG SARL 
CONSEIL JURIDIQUE ET 

FISCAL
5 RUE PLÉIADES, 

RÉSIDENCEIMRANE
(En faceécoleprimaireAbdelmou
MEN), APPT N°5 CASABLANCA

TEL: 0522.86.57.36
0522.86.55.90 

 FAX: 0522.86.26.97
E-MAIL:CONTACT@

ELMAGUIRI.MA
STAR JOUET SARL

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE AU CAPITAL DE 

100.000,00 MAD
SIÈGE SOCIAL : ANGLE BD 
RAHAL EL MESKINI ET RUE 

MOHAMED TALEB,
MMEUBLE A,  BORJ EL 

YACOUT,APPT N°25, 5ÈME 
ETAGE, BUREAU N° 3 

QUARTIER DERB OMAR 
CASABLANCA

RC N° 436465 - IF N° 37562453 
ICE N° 002286720000030  

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL 

1- Au terme d’un Procès-verbal, 
l’assemblée générale décide :
- Décide de procéder à une aug-
mentation de capital social ac-
tuellement fixé à 100.000,00 
M A D ,  d ’ u n e  s o m m e  d e 
900.000,00 MAD pour le porter 
d e  1 0 0 . 0 0 0 , 0 0  M A D  à 
1.000.000,00 MAD ;
- Décide de modifier les articles 6 
et 7 des statuts ;
- La mise à jour des statuts
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca en date du 02/12/2020 

Publier votre annonces 
légale sur notre site web

flasheconomie.com

FLASH-économie  

05 22 20 30 31 
06 64 14 26 48

Email : 
annonce@

flasheconomie.
com 
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S
sous le numéro755923.

1675 -5M4

STE « ORIENTAL HOME DE 
DESIGN » SARL AU

AU CAPITAL SOCIAL DE 
100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : OUJDA, 
VILLAGE DES MOTES BD

EL ALAOUITINE N°4 
MAGASIN N°1 ET 2

1- Suivant PV AGE du 09/10/2020 
à OUJDA, L’assemblée a décidé :
- La dissolution de la société à la 
date du 07/10/2020 à cet effet 
nomme M. BENAMAR DADSI, en 
qualité de liquidateur de ladite 
société.
- Le siège de liquidation est à : 
OUJDA, VILLAGE DES MOTES BD 
EL ALAOUITINE N°4 Magasin N°1 
ET 2.
2- DEPOT LEGAL : est effectuée au 
secrétariat Greffe du Tribunal de 
première instance à OUJDA sous 
RC N°28917 le 03/10/2020 sous 
n°2821 de dépôt.

1675 -9M7

AVIS DE MODIFICATION 
STE BOURAF TRAVAUX SARL 
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITE 
AU CAPITAL DE 

1.000.000 ,00 DH
SIEGE SOCIAL : DR IKISS 

IKNIOUNETINGHIR .
R.C : 961/722

I.  Par décision de l’assemble gé-
néral extraordinaire (AGE) en 
date du 22/10/2020 il a été déci-
dé ce que suit 
1- L’assemblée générale extraor-
dinaire après avoir délibérée dé-
cide de transfert le siège social de 
la société de 45 RUE 1 ETG 2 APPT 
N 3 TARIK ALKHAIR SIDI BER-
NOUSSI CASABLANCA A DR IKISS 
IKNIOUNE TINGHIR .
3- mise à jour des statuts
-  S IEGE SOCIAL :  DR IKISS 
IKNIOUNE TINGHIR.
- DUREE : QUATRE-VINGT-DIX-
NEUF(99 ans)
- CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 ,00 
DH
- LES ASSOCIEES: 
1 - M r  E R - R A F I Y  YO U S S E F  :  
5000Parts sociales 
2-Mr BOUIHRI YASSINE : 5000 
Parts sociales
3- Soit au total : 10.000 Parts so-
ciales
- GERANCE : la société sera gérée 
par MrER-RAFIY YOUSSEF   OU 
BOUIHRI YASSINE .
- Le compte bancaire de la SO-

CIETE BOURAF TRAVAUX  « SARL » 
sera fonctionnée par la signature 
de Mr : ER-RAFIY YOUSSEF   OU 
BOUIHRI YASSINE 
- ANNEE SOCIALE : Chaque exer-
cice social à une durée d’une an-
née qui commence le 01 janvier 
et finit le 31 décembre.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de 1 ère instance  Tinghir 
le 02/12/2020 Sous les numéros 
719
Pour extrait et mention

1675 -16M8

YOURMEL SARL AU
 MOHAMMEDIA 38 LOT AMAL.

RC N°19477 MOHAMMEDIA.

1- Aux Termes Du Pv De L’AGE Du 
04/11/2020 De La Ste YOURMEL 
SARL AU Au Capital De 100.000 
,00 Dhs Dont Le Siege Social  Mo-
hammedia 38 Lot Amal  A  Ap-
prouve :
- L’approbation de cession de 
1000 parts sociales de  Monsieur 
RAKKABY ABDERRAZAK à Mon-
sieur MOUADDINE Hicham.
- La démission de Monsieur RAK-
KABY ABDERRAZAK de sa  qualité  
de gérant, et Nomination de 
Monsieur MOUADDINE Hicham 
en qualité de gérant pour une 
durée illimitée et Aura seul la si-
gnature sociale.
- La Mise A Jour Des Statuts.
2-  Le Dépôt Légal A Eté Effectue 
Au Greffe Du Tribunal De 1ere 
Instance De Mohammedia  Le 
30/11/2020 Sous Le N° 1600.
POUR EXTRAIT ET MENTION
		

1675 -17M9 

ICEC SARL 
 N°15RUE SEBTE MONT JOLIE 

ETG 2 APPT12 MOHAMMEDIA.
RC N°25139 MOHAMMEDIA.

1- Aux Termes Du Pv De L’AGE Du 
27/10/2020 De La Ste  ICEC SARL  
Au Capital De 100.000 ,00 Dhs 
Dont Le Siege Social  N°15Rue 
Sebte Mont Jolie Etg 2 Appt12 
Mohammedia A  Approuve :
- L’approbation de cession de 
1000 par ts  sociales  de M r 
BOUDEHMA Rachid, soit la totali-
té des parts qu’il possède dans la 
société soit 500 parts sociale à Mr 
DAY Rachid et 500 parts sociale à 
Mr NATI Brahim.
-  le transfert du siège social à 
l’adresse suivante : Bd La Resis-
tance Hassania I N°167, 
4 eme Etg El Alia Mohammedia
- La démission de Mr BOUDEHMA 
Rachid de sa qualité de gérant, et 
nomination de Mr DAY Rachid et   

Mr NATI Brahim en qualité des  
cogérants pour une durée illimi-
tée et auront la signature sociale  
séparée.
- Modification de la forme juri-
dique de la société de sarl d’asso-
cié unique à sarl.
-La mise à jour des statuts
2- Le Dépôt Légal A Eté Effectue 
Au Greffe Du Tribunal De 1ere 
Instance De Mohammedia  Le 
01/12/2020 Sous Le N° 1616.
POUR EXTRAIT ET MENTION

1675 -20M10

« AGADONG FISHERIES »  
SOCIÉTÉ ANONYME AU 

CAPITAL 1.650.000,- DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : 4, RUE BLIDA  

– CASABLANCA
RC N°66211 

 IF N° 1030165 
ICE N°002028210000068
MISE EN HARMONIE DES 

STATUTS

1- Lors de l’Assemblée Générale 
Ex traordinaire  en date  du 
02.04.2020, les actionnaires de la 
société « AGADONG FISHERIES » 
ont  adopté de nouveaux statuts 
mis en harmonie avec les disposi-
tions de la loi 17-95 actualisée 
par le Dahir n°1.08.18 du 23 Mai 
2008 portant loi n°20.05  relative 
aux sociétés anonymes.
2-  Le Conseil d’Administration 
venant à l’issue de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 
02.04.2020 a confirmé la nomina-
tion de  Monsieur  Dahman 
DERHEM  Président du Conseil 
d’Administration en tant  que Pré-
sident Directeur Général. 
3-  Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de Com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a ,  l e 
30/11/2020 sous le numéro 
755577.
POUR EXTRAIT ET MENTION
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

1675 -27M11

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.40.31.36 & 
05.22.24.91.96

FAX 05.22.40.14.21 
PORT.06.61.14.16.56

EMAIL : ELJOUAIDIB@
MENARA.MA

TATTOO & THERAPEUTIC 
CENTER - TTC

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE 10.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL À CASABLANCA, 30 RUE DU MARCHE MAARIF

R. C. 437933
  IDENT. FISC. 37586614

DISSOLUTION ANTICIPEE

I – Par décision extraordinaire de l’associé unique en date du 
24/11/2020, il a été décidé :
- La dissolution de la société par anticipation pour la non réalisation 
des objectifs d’affaires, avec date d’effet le 30 OCTOBRE 2020 et me 
nomme liquidateur de la société. La liquidation se fera au siège de la 
société 
II- Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de commerce de 
Casablanca. Le  07/12/2020 Sous le N° 756404.
POUR EXTRAIT ET MENTION 

VENTE 
AUX ENCHERES 

PUBLIQUES

 1675 -7M6

Le Samedi1er Juillet 2017 à 11 
heures du matin, il sera procédé à 
la Vente aux Enchères Publiques 
de matériel de BTP d’occasion 
suivant :
- Lot 1 : Matériel et Engins de BTP
- Lot 2 : Camions et Véhicules uti-
litaires
- Lot 3 : Ferraille 
- Lot 4 : Divers
Lieu : Km14, TnineGharbia – Oua-
lidiya
La visite des lieux est organisée 
les samedi et dimanche 10 et 11 
Juin 2017 à Km14, TnineGharbia 
– Oualidiya. La visite des lieux 
n’est pas obligatoire.
Les  personnes  intéressées 
peuvent prendre connaissance 
des modalités et conditions de la 
vente ainsi que le détail et les ré-
férences du matériel sur le lien 
suivant : https://www.nurol.com.
tr/uploads/appeloffremate -
riel2017.pdf
Les références techniques, les 
marques, date de construction 
ainsi que les quantités énoncées 
sont données à titre purement 
indicatif. Elles seront déterminées 
avec précision au moment des 
enchères et de l’enlèvement. 

Pour toute participation à la 
vente, chaque enchérisseur doit 
déposer un chèque certifié de 
80.000 dirhams ou une caution 
bancaire du même montant, li-
bellé au nom de « NUROL INSAAT 
VE TICARET AS ».
Les biens sont vendues au plus 
offrant et dernier enchérisseur.
Aucune réclamation ne sera ad-
mise pour quelque cause que ce 
soit, notamment pour défaut de 
qualité.
Pour plus de détail, contacter
 le 0608898510.

VENTE 
AUX ENCHERES 

PUBLIQUES

1675 -6M5

Le Jeudi 23 Avril 2016 à 11 heures 
du matin, il sera procédé à la 
Vente aux Enchères Publiques de 
matériel de BTP d’occasion sui-
vant :

- Lot 1 : Matériel et Engins de BTP
- Lot 2 : Camions et Véhicules uti-
litaires
- Lot 3 : Ferraille 
- Lot 4 : Divers
Lieu : Km14, TnineGharbia – Oua-
lidiya
La visite des lieux est organisée 
les samedi et dimanche 02 et 03 
Avril 2016 à Km14, TnineGharbia 
– Oualidiya. La visite des lieux 
n’est pas obligatoire.
Les  personnes  intéressées 
peuvent prendre connaissance 
des modalités et conditions de la 
vente ainsi que le détail et les ré-
férences du matériel sur le lien 
suivant : https://www.nurol.com.
tr/uploads/appeloffremateriel.
pdf
Les références techniques, les 
marques, date de construction 
ainsi que les quantités énoncées 
sont données à titre purement 
indicatif. Elles seront déterminées 
avec précision au moment des 
enchères et de l’enlèvement. 
Pour toute participation à la 
vente, chaque enchérisseur doit 
déposer un chèque certifié de 
100.000 dirhams ou une caution 
bancaire du même montant, li-
bellé au nom de « NUROL INSAAT 
VE TICARET AS ».
Les biens sont vendues au plus 
offrant et dernier enchérisseur.
Aucune réclamation ne sera ad-
mise pour quelque cause que ce 
soit, notamment pour défaut de 
qualité.
Pour plus de détail, contacter le 
0608898494 ou le 0608898510.
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